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Vous trouverez page 4 les
informations relatives aux tests
d ’entrée en formation .

En fonction de vos diplômes , il se
peut que vous n ’ayez pas besoin
de passer les Tests d ’Exigences
Préalables . (Référez vous au
document p .10)

QUELLES DÉMARCHES DOIS-JE FAIRE POUR M'INSCRIRE ?

Vous trouverez page 3 les
informations relatives à la
formation proposée par le CROS .

Une formation durant laquelle
vous apprendrez aussi à utiliser
les outils numériques .

JE M'INFORME SUR LE
DIPLÔME

1

Je n ’oublie pas les documents
obligatoires . Je dépose mon
dossier avant la date de fin des
inscriptions .

JE M'INSCRIS

2

JE PASSE LES TESTS
D'ENTRÉE EN FORMATION

3

Vous êtes convoqué par mail une
fois les tests d ’entrée en
formation réalisés .

JE RENTRE EN FORMATION

4

DÉPÔT DES DOSSIERS AVANT
LE : 15 JANVIER 2021
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Le titulaire du BPJEPS exerce le métier d 'animateur dans une association , un club
sportif ou une entreprise . Il peut également préparer les concours de la fonction
publique territoriale (éducateur territorial des activités physiques et sportives et
animateur territorial) ou de la fonction publique hospitalière (animateur).

Il encadre tout type de public dans une pratique de loisirs
Il encadre des activités de découverte, d'initiation et d'animation
Il participe au fonctionnement de la structure et à la conception d'un projet
d'animation

1. Encadrer tout public dans toute structure
2. Mettre en œuvre le projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure
3. Conduire une séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage dans le champ
des activités physiques pour tous
4. Mobiliser les techniques des activités physiques pour mettre en œuvre une
séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage

Avoir 18 ans avant la validation des U .C . par le jury régional
(en fin de formation)

Avoir le PSC1 ou un équivalent
Présenter un Certificat médical de non contre-indication à
la pratique et à l ’enseignement des activités du BPJEPS
Activités Pour Tous (moins de 1 an avant l ’entrée en
formation)

I N F O R M A T I O N S

BPJEPS ACTIVITÉS PHYSIQUES POUR TOUS

COMPÉTENCES VISÉES

PRÉREQUIS

UNE FORMATION EN 15 MOIS

Du 8 février 2021 au 4 juin 2022

DÉPÔT DES DOSSIERS AVANT LE 15 JANVIER 2021

2



DEUX TYPES DE TESTS POUR ENTRER EN FORMATION

TESTS D'EXIGENCES PRÉALABLES (VALIDATION OBLIGATOIRE)

LES ÉPREUVES DE SÉLECTION

Un test Luc Léger
Un test de motricité

1 .
2 .

Une épreuve écrite : 1 heure
Un oral de 15 min

1 .
2 .

T.E.P

TESTS
SELECTION

T E S T S  D ' E N T R É E
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D E S C R I P T I F  D E  L A
F O R M A T I O N

Préparer une séance et/ou un cycle - 102h
Animer une séance et un cycle - 94h
Transmettre - 134h

Pratiquer une ou plusieurs activité()s physique(s) et sportive(s) - 262h

Réaliser un projet - 102h
S 'insérer professionnellement - 55h

MODULES DE LA FORMATION 

Pédagogique (134h) : 

Maitriser les techniques (262h) :

Participer à l'organisation et le gestion de structure (157h)

NOMBRE TOTAL D 'HEURES EN FORMATION = 756h
NOMBRE TOTAL D 'HEURES EN ENTREPRISE = 1394h
NOMBRE TOTAL D'HEURES DU BPJEPS APT (FORMATION ET ENTREPRISE) = 2150H

Méthode affirmative : L 'information est transmise par l 'intervenant (cours

théoriques , supports de présentation . .)

Méthode interrogative : Mise en place de débats , discussions et temps

d 'échanges (débats d 'idées sur une problématique . .)

Méthode active : L 'apprenant est acteur de son apprentissage (exercices ,

propositions . .)

Méthode démonstrative : L 'apprenant démontre ce qu 'il vient d 'apprendre

(présentation orale , faire une séance . .)

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 

Formation en présentielle - Face à face pédagogique

4 méthodes pédagogiques utilisées :
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SITUATION D'ÉVALUATION CERTIFICATIVE N°1

M O D A L I T É S  D E
C E R T I F I C A T I O N

UC certifiées : UC 1 et 2  

Date de certification envisagée : 10 et 11 Février 2022 , rattrapage du 07 au 08 Avril

2022 . 

Lieu de la certification : CROS Occitanie , Maison Régionale des Sports , 1039 rue

Georges Méliès , Montpellier (34)

La certification :  le candidat prépare et remet à l ’avance au Jury un document de 25

pages environ (hors annexes) portant un projet d’animation et d’encadrement d’un
groupe dans le champ des APT .  

Ce projet , construit selon la méthodologie préconisée , doit avoir un caractère
professionnel et doit être réalisé . Le candidat pourra utilement s ’appuyer sur l ’analyse
des situations vécues pendant les périodes de formation en entreprise .  

Le candidat soutient son dossier devant le Jury . Il argumente et justifie ses choix . 

  

Durée : 20 minutes maximum .  

Le Jury peut entendre le candidat sur la prise en compte dans son projet de
l ’adaptation des objectifs , des moyens et des méthodes au contexte .  

Règle de validation de la certification de l’unité capitalisable :  
Le candidat doit obtenir l’intégralité des Objectifs Intégrés (OI) pour valider les
unités capitalisables.  
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SITUATION D'ÉVALUATION CERTIFICATIVE N°2

M O D A L I T É S  D E
C E R T I F I C A T I O N

Épreuve 3.1 : Entre le 08 novembre et le 17 décembre 2021 , rattrapage entre le 03

janvier et le 21 janvier 2022 .  

Épreuve 3.2 : Entre le 07 mars et le 01 avril 2022 , rattrapage entre le 09 et 27 mai

2022 .   

Prise en compte des caractéristiques du public et de ses attentes .  

Prise en compte du contexte , des contraintes techniques et matérielles .  

Adaptation des moyens et des activités supports aux objectifs visés .  

Application des règles et des éléments de sécurité passive et active .  

Évaluation de l ’action .  

  

UC certifiée : UC 3

  
Dates de certification envisagées : deux certifications sont prévues sous forme de

cycle .   

  

Lieu de la certification : En structure professionnelle .  

  

Modalités de la certification : 
Durant cette épreuve nous évaluons la compétence du candidat à conduire, animer
et analyser une activité en lien avec les APT. Cette compétence repose sur cinq

domaines principaux :  

  

Le stagiaire communique , au plus tard 1 mois avant la certification , les domaines sur
lesquels il sera évalué au regard des trois domaines existants concernant le BPJEPS
APT .  

Le(la) titulaire du certificat de qualification professionnelle (CQP) « animateur de
loisirs sportifs » (ALS) option « activités gymniques d ’entretien et d ’expression »

(AGEE) et option « jeux sportifs et jeux d ’opposition » (JSJO) est obligatoirement
évalué(e) dans la famille des activités de pleine nature dans le cadre de la
certification de l ’UC3 .  

  

Rappel des trois domaines :  

    A. Les activités physiques d’entretien corporel  

Ces activités s ’adressent à des publics multiples et leur finalité peut varier en
fonction de l ’âge de ces derniers . 

L ’éducateur(trice) sportif(ve) centre son action sur le maintien et le développement
des capacités physiques individuelles grâce , notamment : - à l ’utilisation de
techniques variées en rythme et en musique , - à des activités visant le renforcement
de la souplesse articulaire et le renforcement musculaire , -à des parcours athlétiques
et de motricité .   

 

  

6



M O D A L I T É S  D E
C E R T I F I C A T I O N

 

     B. Les activités et jeux sportifs

L ’éducateur(trice) sportif(ve) connaît la logique interne de plusieurs activités
physiques à caractère ludique ou sportif codifiées ou non dans les trois domaines
suivants : - jeux sportifs , - jeux d ’opposition , - jeux d ’adresse . L ’éducateur(trice)

sportif(ve) assure une initiation à ces activités en bonne sécurité dans un objectif de
socialisation , de développement et de maîtrise des habiletés motrices .  

     C. Les activités physiques en espace naturel

Ces activités sont pratiquées dans un milieu plus ou moins varié situé en pleine
nature . Ceci nécessite d ’évoluer en sécurité et de s ’adapter au milieu dans le respect
de l ’environnement . L ’éducateur (trice) sportif(ve) favorise le développement des
capacités physiques par la pratique d ’activités de pleine nature et sensibilise au
milieu . 

Ces activités sont pratiquées sur des itinéraires la plupart du temps balisés ou
aménagés . Par ailleurs , il/elle ne peut pas intervenir dans le champ des activités
s 'exerçant en environnement spécifique tel que défini à l 'article R . 212-7 du code du
sport ou réglementées . Évaluation en situation professionnelle habituelle de conduite
d ’une séance d ’animation en APT .  

  

ÉCRIT : 

Réalisation d’un cahier de séances (6 séances minimum) dans lequel doit figurer

l ’identification des caractéristiques du public , l ’identification des contraintes et des
ressources dans un contexte donné , la préparation d ’une action d ’animation incluant
la fixation d ’objectifs appuyés sur l ’analyse diagnostique des fiches et incluant les
outils d ’évaluation appropriés (remis au jury avant la séance pédagogique). 

Ceci pour les deux thèmes de certification .  

Ce document est remis le jour même. Les jurys auront 2 h pour lire maximum 3
cahiers de séance avant le déroulement de l’épreuve.  

  

PRATIQUE :  

Le candidat conduit une séance d’animation d’APS pour tous (durée effective de

45 minutes à 1 heure , nombre de participants 6 minimum) dans les deux domaines
choisis lors des deux épreuves .  
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M O D A L I T É S  D E
C E R T I F I C A T I O N

De justifier ses choix d ’objectifs , d ’action , de moyens , sa démarche ,  

De caractériser l ’attitude et le mode de relation choisis en les justifiant ,  
De décrire le cadre réglementaire de l ’action , les risques et les dispositions prises
pour assurer la sécurité ,  

De lister les partenaires possibles ou nécessaires pour le déroulement de l ’action , 

 d ’expliciter la démarche d ’évaluation prévue .  

  

ORAL : 

Le candidat présente au jury, à partir de documents (projet , cahier de séances ,

planning , évaluations…) la séance et son contexte (10 minutes). Le candidat devra se

montrer capable :   

  
Le jury interroge le candidat (20 minutes) sur la justification de ses
interventions et de ses choix pendant la séance.  

Règle de validation de la certification de l’unité capitalisable  :
Le candidat doit valider (acquis) tous les Objectifs Intégrés (OI) de premier rang
pour valider l’UC3.  
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Anatomie , physiologie , biomécanique  

Psychopédagogie , pédagogie générale , apprentissage  

Cadre législatif et règlementaire des APT  

UC certifiée : UC 4  

Dates de certification envisagées : Du 19 JUILLET 2021 au 13 AOUT 2021 , rattrapage

du 18 au 29 OCTOBRE 2021 .  

Lieu de la certification : Structure d ’alternance du candidat . 

 

Modalités de la certification :  le stagiaire décide en amont d ’être certifié sur un des

trois domaines existants concernant le BPJEPS APT .  

 

 

PRATIQUE :
  

Le(la) candidat(e) conduit une séance d’animation d’APS pour tous d’une durée
de 45 à 60 minutes pour un public d’au moins 6 pratiquants.

  

 

ORAL :  
 

A l ’issue de la séance , lors d ’un entretien , le(la) candidate analyse et évalue cette
séance d’animation en mobilisant les connaissances acquises et justifie les
choix éducatifs et pédagogiques.  
L ’entretien permettra de mettre en évidence les connaissances acquises sur les
domaines suivants :  

  

Durée de l’entretien : 15 minutes maximum .  

  

Règle de validation de la certification de l’unité capitalisable :
Le candidat doit valider (acquis) la totalité des OI de premier rang pour valider
l’UC4 .  

SITUATION D'ÉVALUATION CERTIFICATIVE N°3

M O D A L I T É S  D E
C E R T I F I C A T I O N

L'INTÉGRALITÉ DES 4 UNITÉS CAPITALISABLES DOIT ÊTRE
ACQUISE AFIN DE VALIDER LE BPJEPS APT
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MODALITÉS DE RATTRAPAGES

R A T T R A P A G E S  &
C O N D I T I O N S  D E  P R É S E N C E

Les candidats seront évalués selon les mêmes modalités prévues lors des premières
certifications . Cf. Modalités de certification.  

  

Chaque candidat reçoit une convocation précisant l ’UC certifiée , la date , le jour ,
l ’heure et le lieu de la certification . 

Il est demandé au candidat de venir , le jour de la certification , avec une pièce
d ’identité . 

Si , la pièce ne pouvait être fournie , le responsable pédagogique ou le tuteur pourront
attester de l ’identité du candidat . 

Au début de chaque certification , le jury demandera au candidat de signer la ou les
grilles de certification dans la case prévue à cet effet .
  

Si le candidat ne s ’est pas présenté , le jury inscrira la mention « Absent » ou « non
présenté » dans cette même case .

  

CONDITIONS DE PRÉSENTATION DES CANDIDATS AUX
ÉPREUVES DE CERTIFICATION
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ÉQUIVALENCES 
& 

PASSERELLES

É Q U I V A L E N C E S ,
P A S S E R E L L E S  &  M É T I E R S

MÉTIERS

  

Retrouvez toutes les informations relatives au BPJEPS via le lien suivant :
https://www.sports.gouv.fr/emplois-metiers/diplomes-et-encadrement/le-bpjeps/
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F O R M U L A I R E
D ' I N S C R I P T I O N

PRÉNOM

NOM

SEXE

NOM DE JEUNE FILLE

DATE DE NAISSANCE

LIEU DE NAISSANCE

DÉPARTEMENT DE NAISSANCE

COLLEZ
VOTRE PHOTO

ICI

NATIONALITÉ

N° DE SÉCURITÉ SOCIALE

ADRESSE POSTALE

CODE POSTAL

TÉLÉPHONE

EMAIL

COMMUNE

PORTABLE

FÉMININ MASCULIN
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D O C U M E N T S  À  F O U R N I R

du CROS Occitanie
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C E R T I F I C A T  M É D I C A L

Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………………………..................................Docteur en médecine, 

Certifie avoir examiné en date du……………………………………………………………………………………………………..................................……

Mme, M........................................................................................................................................................................................................................ 

Né(e) le.......................................................................................................................................... 

Et avoir constaté qu’il(elle) ne présente aucune contre-indication à la pratique et à l’enseignement 

des activités du BPJEPS APT

 

Observations.............................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................

Signature et cachet du Médecin
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F I N A N C E M E N T
F O R M A T I O N

Contrat d’apprentissage

Compte Personnel de Formation (CPF)

Contrat de professionnalisation

Vous pouvez financer votre formation par :

 

 

 

CONTACT & RENSEIGNEMENTS
 

Cyril ADANNOU 

Mail : cyriladannou@franceolympique.com

Tel : 06 02 09 56 56

 

 

 

 

 

MONTANT DE
LA FORMATION 6700 €

AVEC
 FINANCEMENT 3800 € AUTOFINANCEMENT
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I N F O R M A T I O N
T E S T S  D ' E X I G E N C E S

Sont dispensés du test navette « Luc Léger » : 

Les sportifs de haut niveau inscrit ou ayant été inscrits sur la liste ministérielle mentionnée

à l’article L.221-2 du code du sport. 

D’une qualification inscrite à l’annexe II-1 du code du sport ou à l’annexe de l’arrêté du 22

janvier 2016. 

D’un BPJEPS APT (10 UC). 

 Les tests d'exigences préalables avant l’entrée en formation : 

Chaque candidat devra réaliser un parcours de motricité chronométré composé de 22

ateliers faisant appel à différentes capacités motrices. 

Chaque pénalité se caractérise par du temps supplémentaire ajouté au temps final. 

Le test est validé si le temps final du parcours est inférieur au temps maximal retenu, 1

minute 46 pour les hommes, 2 minutes 06 pour les femmes. 

Des bonifications de temps sont accordées pour les candidats âgés. 

Ce test a pour objectif de vérifier la capacité physique. 

Pallier 6 : Féminines 

Pallier 8 : Masculins 

Dispenses et équivalences : 

Sont dispensés des TEP, les personnes titulaires : 

 

Les candidats devront satisfaire à deux tests physiques : 

1/ Parcours d’habileté motrice : 

L’organisation du parcours et les bonifications sont conformes à celles prévues dans l’annexe IV

de l’arrête du 21 juin 2016 portant création de la mention APT du BPJEPS spécialité « éducateur

sportif ». 

2/ Test Luc Léger : 

Le test « Luc Léger » est un test progressif qui consiste à courir d’une ligne à l’autre, séparées de

20 mètres, selon le rythme indiqué par des « Bips ». Les candidats se placent derrière une ligne «

A » matérialisée au sol et délimitée par des plots. Au signal de la bande sonore, les candidats

doivent se diriger vers la ligne « B » également matérialisée au sol et par des plots à chaque

extrémité.
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DOSSIER À ENVOYER PAR COURRIER : 
 

MAISON RÉGIONALE DES SPORTS DE MONTPELLIER , 

1039 RUE GEORGES MÉLIÈS , 

MONTPELLIER (34000) 

SERVICE FORMATION BPJEPS APT
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CONTACTS 
 

RÉFÉRENT BPJEPS APT
CYRIL ADANNOU 

CYRILADANNOU@FRANCEOLYMPIQUE .COM

06 02 09 56 56

 

RÉFÉRENTE HANDICAP
AMÉLIE BERTHE

AMELIEBERTHE@FRANCEOLYMPIQUE .COM

07 86 12 46 73 - 04 99 54 97 80
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D O S S I E R  D ' I N S C R I P T I O N
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